
 
Bulletin Officiel n° 5732 du Jeudi 7 Mai 2009 

Dahir n° 1-02-224 du 22 safar 1430 (18 février 2009) portant publication du Statut du Conseil 
islamique de l'aviation civile (CIAC), fait à Istanbul le 26 octobre 2000.  

 
 
LOUANGE A DIEU SEUL !  
(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 
Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 
Que Notre Majesté Chérifienne, 
Vu le Statut du Conseil islamique de l'aviation civile (CIAC), fait à Istanbul le 26 octobre 2000 ; 
Vu la loi n° 10-01 promulguée par le dahir n° 1-02-223 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) et portant 
approbation, quant au principe, de la ratification du statut précité ; 
Vu le procès-verbal de dépôt des instruments de ratification du Royaume du Maroc du statut précité, 
fait à Jeddah le 27 juillet 2006, 

 
A décidé ce qui suit : 

 
Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, le Statut du Conseil islamique de l'aviation 

civile (CIAC), fait à Istanbul le 26 octobre 2000. 
Fait à Fès, le 22 safar 1430 (18 février 2009).  

Pour contreseing :  
Le Premier ministre,  

Abbas El Fassi.  
*  

* *  
 
Statut du Conseil Islamique de l'aviation civile (CIAC)  
Préambule 
La Conférence Islamique des Ministres des Affaires étrangères, 
Consciente du besoin de promouvoir et de renforcer l'Aviation Civile entre les Etats membres, 
Attentive au fait que l'absence de services adéquates entre la plupart des pays islamiques constitue un 
grave obstacle au resserrement des liens de coopération commerciale et économique entre les Etats 
membres de l'Organisation de la Conférence Islamique, 
Prenant acte de la décision de la Troisième Conférence Islamique au sommet de mettre en oeuvre 
immédiatement les différentes recommandations visant à promouvoir et renforcer, la coordination 
dans le domaine de l'Aviation Civile et à accélérer la création du mécanisme institutionnel nécessaire 
pour de telles activités. 
Est convenue et a résolu de créer le Conseil Islamique de l'Aviation Civile : 
 
Article 1 :  Définitions 
Sauf stipulations contraires les mots et les expressions ci-après signifient : 
i) « Le Conseil » : le Conseil Islamique de l'Aviation Civile. 
ii) « L'Assemblée Générale » : l'Assemblée Générale du Conseil Islamique de l'Aviation Civile 
composé des Etats membres. 
iii) « Le Comité Exécutif » : le Comité Exécutif du Conseil Islamique de l'Aviation Civile. 
iv) « Les Etats membres » : les Etats membres de l'Organisation de la Conférence Islamique. 
v) « Organisation » : Organisation de la Conférence Islamique ; 
vi) « Les Membres » : les Etats membres signataires du Statut du Conseil Islamique de l'Aviation 
Civile. 
vii) « Le Président » : le Président de l'Assemblée du Conseil Islamique de l'Aviation Civile. 
viii) « Le Secrétaire Général » : le Secrétaire Général du Conseil Islamique de l'Aviation Civile. 
 
 



Article 2 :  Dénomination 
Le Conseil établi par ce statut est un organe subsidiaire de l'Organisation de la Conférence Islamique 
et est dénommé ''le Conseil Islamique de l'Aviation Civile". Sans porter préjudice aux lois et 
règlements des pays membres, les dispositions de ce statut ne seront pas contraires aux lois et 
règlements du pays du siège du Conseil ou de tout autre pays membre. 
 
Article 3 :  siège 
1. Le siège du Conseil est situé à Tunis (République de Tunisie), le pays hôte fournit toutes les 
facilités nécessaires à sa bonne marche sous forme des bâtiments, des équipements et des bénéfices, 
des concessions, des immunités et privilèges diplomatique nécessaires. 
2. Le siège du Conseil peut être transféré sur demande d'au moins dix Etats membres et par décision 
de deux tiers de l'Assemblée Générale et approbation de la Conférence Islamique des Ministres des 
Affaires Etrangères. 
 
Article 4 : Statut juridique  
1. Le Conseil jouit pleinement du Statut de personnalité juridique et morale, il l'utilise à pleine 
capacité en vue d'accomplir ses fonctions et réaliser ses objectifs. 
2. Le siège et le personnel du Conseil jouissent de tous les immunités et les privilèges diplomatiques 
accordés à l'organisation de la conférence Islamique. 
 
Article 5 : Buts et objectifs du conseil 
1. Compte tenu des relations spéciales qui existent entre les états membre, les buts et les objectifs du 
Conseil sont les suivants : 
a) Réviser d'une manière générale, le développement de l'Aviation Civile parmi les Etats membres en 
vue de renforcer les relations qui existent entre eux ; 
b) Oeuvrer pour la réalisation et la promotion de règlements communs dans le domaine technique et 
économique du transport aérien ; 
c ) Examiner tous les problèmes spéciaux qui peuvent surgir dans le domaine de l'Aviation Civile ;  
2. Pour réaliser ces objectifs, le Conseil a pour tâche entre autre : 
a) Elaboration des modalités d'échanges entre Etats membres d'information, de connaissances 
techniques et de moyens de formation disponible dans le domaine de l'Aviation Civile ; 
b) Création des services aériens et développement de la navigation aérienne entre les Etats membres ; 
c) Utilisation efficace des capacités de transport aérien de passagers, de frêt et de postes des 
compagnies aériennes des Etats membres ; 
d) Coordination et harmonisation des services aérienne, ainsi que liberté des services aériens et des 
politiques tarifaires des Etats membres ; 
e) Coopération entre les compagnies aériennes nationales des Etats membres ; 
f) Promouvoir le développement économique du transport aérien entre les Etats membres ; 
g) Utiliser au maximum des ressources des Etats membres dans le domaine de l'Aviation Civile ; 
 
Article 6 : Adhésion au Conseil 
Le Conseil est composé des Etats membres de l'Organisation de la Conférence islamique exceptés les 
Etats membres qui ont des accords aériens avec l'entité sioniste en Palestine occupée. Aucune 
personne ne peut représenter plus d'un Etat membre. 
 
Article 7 : relation entre Conseil et les autres organisations 
Le Conseil doit entretenir une relation étroite avec l'organisation de l'Aviation Civile Internationale 
afin d'aider à réaliser ses buts et objectifs. Il établit des relations avec d'autres organisations 
gouvernementales ou non gouvernementales, internationales ou régionales qui s'intéressent à 
l'Aviation Civile entre les Etats membres y compris le Conseil Arabe d'aviation Civile et la Conseil 
Africain d'Aviation Civile. 
 
 
 



Article 8 : Organes du Conseil 
Les organes du Conseil sont : 
a) L'Assemblée Générale 
b) le Comité Exécutif 
c) Le Secrétariat Général, et 
d) Les Comités Spécialisés. 
 
Article 9 : L'assemblée générale 
1. L'Assemblée Générale tient une session ordinaire une fois tous les deux ans. Des sessions 
extraordinaires peuvent être convoquées si besoin est sur demande de 10 membres et après 
approbation des deux tiers des membres du Conseil, Chaque membre a droit à un seul vote. 
2. Les pouvoirs et les fonctions de l'Assemblée Générale sont les suivants : 
a) Elire son Président et ses Vice-Présidents sur la base du principe de la répartition géographique 
équitable pour une période de deux ans renouvelables une seule fois ; 
b) Elire son Comité Exécutif sur la base du principe de la répartition géographique équitable ; 
c) Elaborer la politique générale du Conseil ; 
d) Adopter le budget, établir et contrôler la politique financière et le programme de travail général du 
Conseil et les méthodes destinées à réaliser ce programme ; 
e) Elire le Secrétaire Général du Conseil sur la base des propositions et des recommandations des Etats 
membres ; 
f) Adopter les recommandations, les résolutions et les rapports. 
 
Article 10 : Président du conseil 
1. Le Président convoque et préside les sessions du Conseil sans avoir droit de vote. 
2. Il représente le Conseil entre les sessions. 
3. Il peut être aidé par les représentants des Etats membres dans l'exécution des tâches qui lui ont été 
assignées. 
4. Il peut déléguer son autorité au Vice-Président. 
5. En cas de vacance temporaire de la Présidence pour des raisons données, le premier Vice-Président 
assure les fonctions de Président pendant la période d'absence. 
 
Article 11 : Comité exécutif 
1. Le Comité Exécutif est composé de douze (12) Etats membres élus par l'Assemblée Générale sur la 
base d'une représentation géographique équitable. Les membres du Comité Exécutif sont élus pour une 
période de 2 ans et sont rééligibles une fois. Le Comité Exécutif est renouvelé à 50% de ses membres 
à chaque session ordinaire de l'Assemblée Générale. 
2. Le président du Conseil préside les réunions du Comité Exécutif, il a droit de vote. 
3. En plus de douze membres, le secrétaire Général du Conseil et un représentant du Secrétariat 
Général de l'Organisation de la Conférence Islamique sont membres du Comité Exécutif sans jouir du 
droit de vote. 
4. Le quorum du Comité est constitué des deux-tiers de ses membres, et ses résolutions sont prises à la 
majorité des deux tiers. 
 
Article 12 : Réunions du Comité Exécutif 
Le Comité Exécutif se réunit normalement au siège une fois par an. Des réunions extraordinaires du 
Comité Exécutif peuvent être convoquées par le Président, s'il en est besoin. 
 
Article 13 : Fonctions et pouvoirs du comité exécutif  
Le Comité exécutif est responsable devant l'Assemblée Générale. Ses fonctions et pouvoirs sont les 
suivants : 
a) Assurer l'efficacité des travaux des différents organes du Conseil ; 
b) Elaborer le calendrier général des réunions (Sessions, Comités, Groupes de Travail, Groupes 
d'Experts) ; 
c) Préparer l'ordre du jour des sessions ordinaires et extraordinaires après consultation des Etats 
membres ; 



d) Coordonner les activités des comités spécialisés et prendre les mesures nécessaires pour achever les 
travaux requis ; 
e) Décider de l'opportunité d'inviter toute personne ou organisation en tant qu'observateur ou expert 
aux sessions du Conseil et aux réunions des Comités Spécialisés ; 
f) Etablir le budget et les comptes du Conseil, et les soumettre à l' Assemblée Générale ; 
g) Essayer d'intervenir en cas de conflit en matière d'aviation civile entre deux ou plusieurs membres ; 
h) Créer des Comités spécialisés si besoin, tout en définissant leurs mandats, composition et durée ; 
i) Soumettre des rapports détaillés à l'Assemblée Générale sur les activités des organes du Conseil. 
 
Article 14 : Secrétariat général du Conseil 
Le Secrétariat Général du Conseil est dirigé par un Secrétaire Général responsable de l'Administration 
Générale. 
Le Secrétaire Général exerce ses fonctions sous la direction du comité exécutif pour la bonne marche 
des activités et travaux du conseil. Et il veille à la mise en oeuvre des résolutions, recommandations ou 
décisions du Conseil, et ce, conformément aux statuts et règlements intérieurs. 
 
Article 15 : Secrétaire Général 
Le Secrétaire Général du Conseil est élu par l'Assemblée Générale du Conseil pour une durée de 
quatre (4) ans renouvelable une seule fois et nommé par le Secrétaire Général de l'Organisation de la 
Conférence Islamique conformément aux dispositions de la Conférence Islamique et en vertu des 
dispositions de la règle IV, du Statuts du personnel de la dite organisation. 
 
Article 16 : Autres fonctionnaires 
Les fonctionnaires du Secrétariat Général du Conseil sont nommés par le Secrétaire Général de 
l'Organisation de la Conférence Islamique sur proposition du Secrétaire Général du Conseil 
conformément aux dispositions de l'Article 6, paragraphe 2 de la Charte de l'Organisation de la 
Conférence Islamique et conformément aux dispositions de la Règle IV du Statut du Personnel de 
l'Organisation 
 
Article 17 : Finances 
1. Le budget du Conseil est financé par : 
a) Les contributions annuelles des Etats membres conformément à la formule d'évaluation des 
contributions et au règlement en vigueur au Secrétariat Général de l'Organisation de le Conférence 
Islamique ; 
b) Les donations et les contributions volontaires. 
2. Le Secrétaire Général est responsable des fonds du Conseil et de leurs dépenses conformément aux 
dispositions des règles financières du Conseil. 
 
Article 19 : Amendement au Statut 
Le Statut peut être amendé par l'Assemblée Générale d'une majorité de deux-tiers des Etats membres 
et après approbation de la Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etrangères. 
 
Article20 : Entrée en vigueur 
Après son approbation par la Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etrangères, le Statut 
entre en vigueur après sa signature et/ou sa ratification par dix Etats membres déposé au Secrétariat 
Général de l'Organisation de la Conférence Islamique. 
 
Article 21 : Dénonciation 
Tout Etat membre peut se retirer du Conseil par notification au Secrétaire Général du Conseil qui en 
avise le Secrétaire Générale de l'organisation de la Conférence islamique et les Etats membres. 
Cette dénonciation prend effet un an après la date du dépôt auprès du Secrétariat général de 
l'Organisation. 
 
 



Article 22 : Dissolution 
Le Conseil ne peut-être dissout que par une décision de l'Assemblée Générale au cours d'une session, 
extraordinaire qui doit se tenir conformément aux dispositions de l'Article 9 de ce statut. Cette 
décision est prise à la majorité des quatre cinquième (4/5) des Etats membres de l'Assemblée. 
La dissolution prend effet après approbation de la Conférence Islamique des Ministre des Affaires 
Etrangères. 
 
Article 23 : Liquidation des fonds et biens 
Après dissolution, les fonds et biens du Conseil seront transférés à l'Organisation. 
 
Article 24 : Disposition finale 
Ce statut a été rédigé en trois textes : Arabe, Anglais et Français, chacun faisant également foi. 


